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Deux morts et six
blessés 

dans une fusillade
Le préfet des Alpes-Maritimes a précisé, lundi sur
son compte X, qu’une intervention des forces de
l’ordre et des secours était en cours après « des
tirs ». Il a également demandé aux habitants
d’éviter le secteur afin de ne pas entraver les
opérations en cours.

Deux personnes ont été tuées et six autres blessées,
lundi 11 mai après-midi, par des tirs dans le quartier
des Moulins, dans l’ouest de Nice, a déclaré le pro-
cureur de la République de Nice, Damien Martinelli.En
fin d’après-midi, le maire de Nice, Eric Ciotti (Union des
droites pour la République), a précisé que trois person-
nes blessées sont en « urgence absolue ». Trois per-
sonnes ont également été plus légèrement blessées,
selon le bilan des autorités.

Les tirs se sont produits en plein après-midi, sur une
place très fréquentée du quartier des Moulins, non loin
des principales voies d’accès à la ville. Sur place, le
maire de Nice a évoqué une personne « qui a fait feu
avec une kalachnikov ».

« Il a été déposé par un véhicule, s’est rapproché en
trottinette, il a fait feu et il est reparti en trottinette (…)
récupéré par un véhicule qui a pris la fuite », a ajouté
M. Martinelli, également sur les lieux, tout comme le
préfet des Alpes-Maritimes, Laurent Hottiaux.

Les personnes touchées étaient attablées à la terrasse
d’un café et, selon le procureur, elles ont été « ciblées
» puisque « la personne s’est rapprochée ». Il a fait état
d’une dizaine de tirs et des étuis de 9 mm ont été
retrouvés. Il est toutefois « possible d’avoir des vic-
times sans lien avec le trafic de stupéfiants », a-t-il
ajouté, précisant que les victimes ont « entre 23 et 57
ans ».

Une série de tirs et d’incidents
Les tensions étaient fortes à Nice depuis plusieurs
jours, une série de tirs et d’incidents, liés au trafic de
stupéfiants et qui ont fait un blessé, ayant eu lieu dans
plusieurs quartiers de la ville.

Laurent Hottiaux, a précisé, sur son compte X, qu’une
intervention des forces de l’ordre et des secours était
en cours après « des tirs ». Il a également demandé
aux habitants d’éviter le secteur et de ne pas gêner les
opérations en cours.

« La guerre contre le narcotrafic ne peut pas se solder
par une défaite de la République », a réagi, sur X, M.
Ciotti. « Nice attend une réaction à la hauteur, notam-
ment en matière d’effectifs, qui font cruellement défaut
à notre ville depuis des années », a ajouté l’édile, qui
accuse régulièrement l’Etat d’impuissance face à la
montée du narcotrafic.

Dimanche, Laurent Hottiaux avait annoncé avoir
demandé « un renforcement significatif des effectifs de
police sur les secteurs concernés afin de rétablir
pleinement la sécurité ». Il avait dénoncé des actes «
d’une extrême gravité » après des violences survenues
vendredi et samedi à Nice.

Iran

Le Prix Nobel de la Paix 2023 libérée
et soignée à l'hôpital

La lauréate du prix Nobel de la paix en
2023 Narges Mohammadi a été libérée
sous caution et soignée à Téhéran, selon
sa fondation.

Les autorités iraniennes ont libéré sous caution la
lauréate 2023 du prix Nobel de la paix Narges
Mohammadi, et elle a été transférée à Téhéran pour
recevoir un traitement médical, a annoncé sa fonda-
tion dimanche 10 mai 2026.

Après dix jours d’hospitalisation à Zandjan, dans le
nord de l’Iran où elle purgeait sa peine, elle « a
bénéficié d’une suspension de peine contre une
caution importante », a indiqué sa fondation dans un
communiqué, sans préciser le montant de cette cau-
tion. Narges Mohammadi a été transférée en ambu-
lance vers un hôpital de Téhéran « pour être
soignée par sa propre équipe médicale », a-t-elle
ajouté.

La semaine dernière, ses soutiens avaient alerté sur
le fait qu’elle risquait de mourir en prison après avoir
subi deux crises cardiaques présumées à Zandjan.
« La vie de Narges Mohammadi ne tient qu’à un fil
», avait déclaré son époux, Taghi Rahmani, qui
réside à Paris, dans un communiqué. « Bien qu’elle
soit actuellement hospitalisée suite à une grave
défaillance de son état de santé, un transfert tempo-
raire est insuffisant. Narges ne doit en aucun cas
être renvoyée dans les conditions qui ont altéré sa
santé », avait-il ajouté.

Sa fondation a déclaré qu’elle avait besoin de soins
spécialisés et qu’il fallait « s’assurer qu’elle ne
retourne jamais en prison pour purger les 18 années
restantes de sa peine ». Son avocat iranien, Mostafa
Nili, a confirmé sur X qu’elle avait été transférée à
Téhéran dimanche « à la suite d’une ordonnance
suspendant son exécution de peine pour raisons
médicales ».

Maladie cardiaque
Narges Mohammadi, 54 ans, a passé une grande
partie des vingt dernières années entre la prison et

la liberté pour son militantisme. Elle avait été arrêtée
pour la dernière fois en décembre après avoir
dénoncé la République islamique lors des
funérailles d’un avocat.

Déjà atteinte d’une maladie cardiaque, elle a eu
deux crises cardiaques présumées, l’une le 24 mars
et l’autre le 1er mai, en prison à Zandjan, selon ses
soutiens. Après le dernier incident, elle a été trans-
portée d’urgence à l’hôpital de Zandjan pour y être
soignée, et est restée sous surveillance constante.

Elle a perdu 20 kg en prison, a des difficultés à s’ex-
primer et est actuellement « méconnaissable » par
rapport à son état avant sa dernière arrestation, a
assuré la semaine dernière son avocate parisienne,
Me Chirinne Ardakani.

Les jumeaux de Narges Mohammadi, Ali et Kiana
Rahmani, qui vivent et étudient à Paris, n’ont pas vu
leur mère depuis plus de dix ans et ont reçu le prix
Nobel en son nom alors qu’elle était en prison.

Chine
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Nice

Une jeune touriste est décédée après la chute
d'une balançoire géante en Chine début mai.
L'attraction était suspendue à 168 mètres de
haut

Un dramatique accident s’est produit le 3 mai
dernier au parc de Maliuyan, situé dans la province
du Sichuan, en Chine. D’après un article du South
China Morning Post, une touriste âgée de 16 ou 17
ans est décédée lors d’une attraction à sensations
fortes. Elle est tombée d’une balançoire géante,
d’une hauteur de 168 mètres.

Selon le média chinois, l’adolescente a été déclarée
morte au cours de son transport à l’hôpital. Après ce
terrible accident, le parc de Maliuyan a été fermé au
public quelques jours le temps de procéder au con-
trôle de l’ensemble de ses équipements. Une

enquête a été ouverte.
Elle aurait alerté le personnel

D’après des témoins, la jeune victime a tenté
d’alerter l’équipe d’encadrement de l’attraction
avant sa chute. Dans une vidéo devenue virale, on
l’entendrait crier à plusieurs reprises que les cordes
n’étaient « pas attachées correctement ». Mais
quelques secondes plus tard, la balançoire a été
poussée dans le vide.

Alors qu’une enquête est en cours, les autorités ont
d’ores et déjà conclu que le décès de la jeune
touriste était dû une défaillance du protocole de
sécurité. De son côté, le parc a assuré sur ses
réseaux sociaux procéder à des contrôles de sécu-
rité de ses équipements afin de garantir la sécurité
des touristes. L’attraction de la balançoire géante
avait été inaugurée en mars.
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« La situation actuelle est traitée de manière sérieuse,
structurée et fondée sur des preuves », a déclaré  à
l'Assemblée nationale le ministre de la Santé et du Bien-
être, M. Anil Kumar Bachoo, en réponse à la PNQ du leader
de l’Opposition concernant les récentes flambées de
chikungunya, de dengue, de leptospirose et de Mpox à
Maurice.

Dès le départ, le ministre a assuré que son ministère traitait
la situation « avec le plus grand sérieux », tout en indiquant
le nombre de cas confirmés, de décès, d'actions préven-
tives et de mécanismes nationaux d'intervention mis en
place pour contenir la propagation des maladies transmis-
sibles.

Entre janvier et le 11 mai 2026, Maurice a enregistré 2 816
cas locaux de chikungunya, dont 102 cas actifs, alors que
les cinq cas importés se sont rétablis. En ce qui concerne
la dengue, un cas local et six cas importés ont été signalés,
tous les patients ayant guéri. En ce qui concerne la lep-
tospirose, 21 cas ont été enregistrés, dont six décès met-
tant en cause des patients atteints de formes graves de la
maladie et de comorbidités sous-jacentes, dont un patient
qui a été amené à l'hôpital. Deux cas importés de Mpox
impliquant des voyageurs arrivant de Madagascar ont
également été détectés, les deux patients ayant récupéré
et aucun signe d'infection n'a été signalé parmi leurs con-
tacts.

Expliquant les caractéristiques des maladies, le ministre a
souligné que le chikungunya et la dengue sont des infec-
tions virales transmises par les maringouins et transmises
principalement par les maringouins infectés d'Aedes, tandis
que la leptospirose est une maladie zoonotique bactérienne
transmise par contact avec l'eau, le sol ou la boue contam-
inée par l'urine d'animal infecté. La variole, a-t-il rappelé,

sepropage principalement par contact étroit avec des per-
sonnes infectées, des matières contaminées ou des ani-
maux.

Depuis les épidémies, de vastes campagnes de sensibili-
sation ont été menées à l'échelle nationale. Selon M.
Bachoo, il s'agissait de 224 séances de sensibilisation com-
munautaire, de 61 conférences sur l'éducation sanitaire
dans les zones à haut risque, de programmes de sensibili-
sation pour 400 employés des conseils municipaux et de
district, de plus de 200 interventions à la radio et à la télévi-
sion, de campagnes sur neuf plateformes de médias
numériques et de la distribution de plus de 30 000 affiches
et dépliants.

Le ministre a en outre souligné que des exercices de lutte
contre les vecteurs à grande échelle et d'assainissement de
l'environnement étaient en cours. Au total, 25 341 locaux
ont été inspectés, tandis que 524 avis sanitaires, 2 195 avis
d'eau et 1 300 déclarations de nuisance ont été émis. Plus
de 105 905 locaux ont été traités par des larvicides, des
activités de brumisation ont été menées à 81 535 endroits
et des pulvérisations résiduelles à l'intérieur de 1 811
maisons ont été effectuées. De plus, 100 000 maringouins
mâles stériles sont libérés chaque semaine dans le cadre
des mesures de lutte contre la population de maringouins.

En ce qui concerne la leptospirose, M. Bachoo a averti que
« ces maladies ne peuvent pas être contrôlées par le min-
istère de la Santé et du Bien-être seul », ajoutant qu'« une
approche unique de la santé et multisectorielle est essen-
tielle » puisque les maladies impliquent l'intersection de la
santé humaine, de la santé animale et de l'environnement.
À cet égard, plusieurs réunions multisectorielles ont été
organisées avec les ministères responsables de l'environ-
nement, de l'agriculture, des services vétérinaires et des

administrations locales, ainsi qu'avec les conseils munici-
paux et de district, les autorités policières, les inspecteurs
de la santé publique, les hôpitaux, les laboratoires et les
parties prenantes privées.

Le ministre a déclaré que la stratégie du gouvernement
repose sur le renforcement de la surveillance, le diagnostic
précoce, la gestion clinique normalisée, la sensibilisation du
public, la lutte contre les rongeurs et la protection de la
santé au travail. Des cartes des localités et des grappes à
haut risque ont également été entreprises, notamment à
Plaine Wilhems, Port Louis et Black River pour les cas de
chikungunya.

Se référant aux mesures de lutte contre les rongeurs, le
ministre a indiqué que l'Unité de lutte contre les rongeurs
avait effectué 25 492 interventions en 2025 contre 9 751 en
2024. Les mesures prises compcaribount des exercices
intensifs d'appât, des campagnes de nettoyage environ-
nemental, le nettoyage des égouts, la gestion des déchets,
le déblaiement des décharges illégales et des interventions
autour des rivières, des canaux, des zones d'élevage et
des zones résidentielles.

Le ministre a également souligné la contribution des
autorités locales, qui ont nettoyé environ 3 100 parcelles de
terre nue, intensifié les activités de lutte contre les rongeurs.
Ils ont émis quelque 2 800 avis, effectué des opérations
régulières de nettoyage des égouts et organisé des
vidages bimensuels de marchés et de foires avec l'appui du
Service des incendies et des opérations de sauvetage de
Maurice.

M. Bachoo a de plus assuré que tous les hôpitaux
régionaux et les établissements de santé désignés sont
dotés d'installations d'isolement et de traitement des mal-
adies infectieuses. Des mesures de surveillance accrues
sont également en place à l'aéroport et au port, où les
agents sanitaires surveillent les passagers et les navires qui
arrivent. Les voyageurs arrivant des pays touchés sont
soumis à un suivi par les bureaux régionaux de santé.
En outre, le ministère dispose de stocks suffisants de vac-
cins contre la variole, de crèmes anti-maringouins, de
trousses d'analyse en laboratoire, d'équipements de pro-
tection individuelle, d'insecticides, de rodenticides et de
médicaments essentiels, y compris les antibiotiques, les
analgésiques et les médicaments de soins intensifs.

Le ministre a exhorté le public à jouer son rôle en préservant
un environnement propre et en prévenant la reproduction
des maringouins et l'infestation par les rongeurs. Il a déploré
que peu de citoyens n'entretiennent pas leurs terres, cau-
sant ainsi des nuisances publiques dans le quartier.

Maurice a enregistré 9 393 cas de dengue et huit décès en
2024, contre seulement 55 cas et aucun décès en 2025. «
Je suis convaincu que les décisions prises par le
Gouvernement en matière de santé publique et de
mesures sanitaires porteront leurs fruits et que nous gag-
nerons cette bataille contre la propagation de ces maladies
», a déclaré M. Bachoo dans ses conclusions.

Le gouvernement adopte une stratégie multisectorielle contre 
les maladies transmissibles, a déclaré le ministre Bachoo

Le Colloque sur les routes de l’engagisme (Identured Labour
Route International Conference) à l’initiative de l’Aapravasi Ghat
Trust Fund, qui se tient à l’Université de Maurice du 13 au 15 mai,
est l’occasion pour la Commission Nationale des Droits
Humains de saluer les contributions de trois figures historiques
qui ont dénoncé les abus du système et défendu les droits des
travailleurs engagés, principalement originaires de l’Inde après
l’abolition de l’esclavage en 1835. Ils sont dans l’ordre Adolphe
de PLevitz, Manilall Doctor et Beekrumsing Ramlallah.
En effet, après l’abolition de l’esclavage, les planteurs de l’île Maurice
ont eu recours à un nouveau système de main-d’œuvre à travers l’en-
gagisme. Des milliers de travailleurs, indiens surtout, furent recrutés
sous contrat pour travailler dans les plantations sucrières. Bien que
légalement encadré, ce système donnait lieu à de nombreux abus :
conditions de travail difficiles, salaires faibles, restrictions de liberté et
injustices judiciaires.
C’est dans ce contexte qu’intervient l’action d’Adolphe de Plevitz, une
figure essentielle du milieu et du dernier quart du 19ème siècle, dans
la dénonciation des injustices liées à l’engagisme au milieu du 19eme
siècle. Planteur d’origine autrichienne, il s’est rangé résolument en
faveur de la défense des droits des travailleurs indiens pour dénoncer
les abus, brutalités et non-respect des clauses de leurs contrats. 
Il a ainsi recueilli des témoignages d’engagés victimes de mauvais
traitements. Puis, a contribué à la rédaction d’une pétition adressée
aux autorités britanniques. Cette action a permis de mettre en lumière
les abus du système et d’encourager des réformes.
Cette pétition a recueilli 9400 signataires et elle est à la base de la
mise en place de la Royal Commission of Enquiry de 1872, connu
comme la Commission Napier Broome qui a recommandé des
reformes pour limiter les abus des planteurs.
Deuxième figure dans ce long combat est Manilal Maganlal Doctor,
avocat d’origine indienne, dépêché a Maurice au début du XXème
siècle par nul autre que Mahatma Gandhi pour défendre les intérêts
des engagés à Maurice. Il a lutté ardemment contre les discrimina-
tions juridiques et sociales et a joué un rôle majeur dans la défense
des droits des Indo-Mauriciens engagés.

Manilal Doctor dénonçait les injustices du système judiciaire colonial.
En outre, il défendait les travailleurs engagés devant les tribunaux. IL
a fondé le journal The Hindustan en vue d’informer et d’éduquer la
population d’origine indienne. Son action a grandement contribué à la
prise de conscience politique à Maurice. Il est considéré comme un
pionnier du mouvement des droits des travailleurs à Maurice.
Enfin, pour terminer, il convient de citer Beekramsing Ramlallah qui
fait partie des figures qui ont contribué à la prise de conscience socia-
le autour de l’engagisme. Journaliste militant fondateur de l’hebdoma-
daire Mauritius Times, qui parait encore en digital aujourd’hui 
B. Ramlallah s’est engagé dans la défense des travailleurs et dans
l’amélioration de leurs conditions de vie. Il a participé à des actions de
mobilisation et de revendication sociale.  Son rôle s’inscrit dans un
mouvement collectif de résistance contre les injustices.
Il a aussi travaillé pour la reconnaissance historique de cette période
et l’amélioration de conditions socio-économiques des engagés. Il a
assuré la continuité de la lutte de de Plevitz et de Manilal Doctor, et a
joué un rôle pivot dans la création d’un lieu de mémoire l’Aapravasi
Ghat, là où les engagés ont foulé le sol Mauricien après la traversée
en provenance de l’Inde. Un musée existe désormais à cet endroit et
tous les ans des cérémonies du souvenir s’y tiennent, notamment le
2 novembre qui est désormais une fête nationale fériée.

L’héritage de ces figures historiqies 
Adolphe de Plevitz, Manilal Maganlal Doctor et Beekrumsing
Ramlallah représentent différentes facettes d’une même lutte : celle
pour la dignité humaine dans un système d’exploitation. Leur engage-
ment a permis de faire évoluer les mentalités et de préparer le terrain
pour les futures revendications sociales et politiques à Maurice.
Les actions de ces hommes ont contribué à :
l dénoncer les abus du système d’engagisme 
laméliorer progressivement les conditions de travail 
l poser les bases des mouvements syndicaux et politiques à Maurice 
lrenforcer la conscience des droits humains dans la société coloniale 
L’engagisme a finalement pris fin au début du XXe siècle, mais son
héritage reste central dans l’histoire sociale et politique de Maurice.

Hommage à Adolphe de Plevitz , Manilal Doctor et
Beekrumsing Ramlallah pour leur combat en faveur

des travailleurs
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Infirmières honorées pour leur contribution essentielle
à la prestation des soins de santé

À l'occasion de la Journée internationale des infir-
mières et infirmiers 2026, qui a lieu chaque année le
12 mai, une cérémonie officielle a eu lieu à l'École
polytechnique mauricienne de Pamplemousses,
pour honorer le rôle vital et le dévouement des infir-
mières et infirmiers auxiliaires dans la prestation de
soins de santé de qualité à la population.

Le Directeur des soins infirmiers au ministère de la
Santé et du Bien-être, M. B. R. Guness, le Greffier du
Conseil des soins infirmiers, M. Krist Dhurmah, et le
maître de conférences à l'École polytechnique maurici-
enne des soins infirmiers, M. Jay Seegolam, étaient
parmi les principaux participants.

Dans son discours, M. Guness a souligné que cette
journée est l'occasion de reconnaître et de valoriser la
contribution inestimable de la communauté infirmière,
qui demeure au coeur du système de santé mauricien.
Il a souligné l'importance d'appuyer, d'investir et de don-
ner les moyens aux infirmières d'assurer la prestation
de services de soins de santé de haute qualité et
d'améliorer la sécurité des patients.

Parlant de ce thème, il a indiqué qu'il s'attaquait aux
principaux défis auxquels le secteur des soins de santé fai-
sait face, notamment les pénuries de main-d'oeuvre, l'aug-
mentation de la demande en soins de santé et le besoin
croissant de leadership en soins infirmiers pour renforcer

les systèmes de santé. « Il est maintenant plus important
que jamais de développer les compétences et les qualités
professionnelles des infirmières pour assurer des services
de santé de qualité », a-t-il dit.
Pour sa part, M. Dhurmah rappelle que le Conseil des
soins infirmiers est l'organisme de réglementation chargé
d'autoriser les infirmières à exercer. Il a souligné le rôle cen-
tral du Conseil dans la professionnalisation de la profession
infirmière, la formation adéquate des praticiens et le respect
des normes éthiques dans le secteur. Il se félicite en outre
de l'éventail de cours spécialisés présentement offerts par

les universités pour les infirmières et infirmiers, qui qualifient
l'initiative de louable.

Journée internationale des infirmières
Cette journée est célébrée à l'occasion de l'anniversaire
de la naissance de Florence Nightingale, fondatrice de
l'infirmière moderne, connue sous le nom de « Dame à
la lampe » pour ses soins aux soldats blessés pendant
la guerre de Crimée. Le thème retenu pour cette année
est « Nos infirmières. Notre Avenir. Des Infirmières
Autonomes Sauvent Des Vies. »

Le ministre des Transports terrestres, M.
Osman Mahomed, a exhorté les enfants à
être des ambassadeurs du changement,
lors d'une campagne de sensibilisation qui
a eu lieu  à l'école RCA de La Salle à Port
Louis, dans le cadre de la Semaine interna-
tionale de la sécurité routière 2026.

L'événement a réuni le Directeur de l'Unité de
la gestion de la congestion et de la sécurité
routière (TRMSU), M. Akash Sungker ; des
représentants de l'Autorité nationale des trans-
ports terrestres ; éducateurs; et les étudiants,
tous unis autour du message de routes plus
sûres pour les générations futures.

Un dépliant sur la sécurité routière conçu pour
les jeunes apprenants a été lancé à cette occa-
sion et sera bientôt distribué dans toutes les
écoles pré-primaires et primaires du pays.
Cette initiative s'inscrit dans le cadre des activ-
ités marquant la Semaine mondiale de la sécu-
rité routière des Nations Unies, qui s'est tenue
du 8 au 12 mai, sous le thème « Rendre la
marche et le cyclisme plus sûrs ».

Dans une déclaration, le ministre Mahomed a
décrit l'école de la Salle RCA comme l'une des

plus vieilles écoles de Port Louis, ajoutant qu'il
était honoré de s'adresser aux enfants sur une
question aussi importante. Il les a encouragés
à devenir des ambassadeurs du changement
et à contribuer à promouvoir un comportement
responsable sur les routes au sein de leur
famille et de leur communauté.

Le ministre a également souligné la mise en
oeuvre du Cadre national des programmes d'é-
tudes pour le continuum de l'éducation à la
sécurité routière, élaboré par l'Institut mauricien
de l'éducation en collaboration avec le TRMSU
et le Ministère de l'éducation et des ressources
humaines. Le programme intègre l'enseigne-
ment de la sécurité routière aux élèves de la
1re à la 6e année et vise à donner aux enfants
les connaissances et les réflexes nécessaires
pour se protéger et protéger les autres sur la
route.

Il a indiqué en outre que des efforts étaient en
cours pour étendre le cadre aux établissements
d'enseignement préprimaire et secondaire,
l'objectif étant d'atteindre un public plus large et
d'encourager une nouvelle génération
d'usagers de la route responsables et soucieux
de la sécurité à Maurice.

Journée internationale des infirmières

Le ministre Mahomed exhorte les enfants à
devenir des ambassadeurs du changement

Semaine internationale de la sécurité routière 

Atelier d'une journée, organisé par
l'Autorité des Technologies de
l'Information et de la Communication
(ICTA) sous l'égide du ministère des
Technologies de l'Information, de la com-
munication et de l'innovation, intitulé «
Measuring What Matters : Empowering
Internet Users with Crowdsourced Quality
of Service », ouvert  à l'hôtel Hennessy
Park d'Ebène.

Le ministre de l'Information, de la
Communication et de l'Innovation, M. Avinash
Ramtohul, a assisté à la cérémonie d'ouverture
; le Président de l'ICTA, M. Tassarajen Pillay
Chedumbrum, ainsi que les parties prenantes
du secteur des TIC.

L'atelier a porté sur la mise en oeuvre d'une
solution collaborative, la plateforme « KaliteNet
», conçue pour évaluer la qualité des services
internet dans toute la République de Maurice. En
recueillant les commentaires des utilisateurs en
temps réel sur la vitesse, la fiabilité, la latence et
la performance globale d’Internet, l’initiative vise
à poêlenir des données plus précises et trans-
parentes afin d’améliorer la surveillance régle-
mentaire et la prestation de services au sein de
l’écosystème numérique du pays.

Dans son discours liminaire, le ministre
Ramtohul a décrit l'initiative comme une étape
importante dans le parcours de transformation
numérique de l'île Maurice, notant qu'elle intro-
duit une nouvelle approche centrée sur l'utilisa-
teur pour l'évaluation de la qualité d'Internet. Il a
souligné que l'autonomisation des consomma-
teurs par le biais de données crowdsourcées en
temps réel aiderait à renforcer la transparence,
la responsabilité et l'optimisation des
ressources dans le secteur des TIC.
Le ministre a également souligné que le projet
s'inscrivait dans le cadre des réformes

numériques plus larges mises en oeuvre par le
gouvernement, y compris la portabilité des
numéros mobiles, des mesures de protection
des données plus strictes et la modernisation
des transactions électroniques. Il a souligné
l'importance croissante d'une infrastructure
informatique robuste et d'une performance
fiable des réseaux face à la demande crois-
sante de services numériques et de technolo-
gies d'intelligence artificielle.

Pour sa part, M. Pillay Chedumbrum a déclaré
que l'ICTA poursuit ses efforts continus pour
moderniser la surveillance de la qualité du serv-
ice au moyen d'outils de réglementation nova-
teurs. Il a expliqué que la plate-forme «
KaliteNet » permettra aux utilisateurs de tester
indépendamment la vitesse et la qualité du
service Internet en temps réel, tout en permet-
tant à l'ICTA d'obtenir une vue d'ensemble
nationale plus claire de la performance Internet
et de prendre des mesures correctives si
nécessaire.

Le programme comprenait également une
démonstration en direct de la plateforme, des
discussions techniques sur l'autonomisation
des consommateurs et la transparence des
données, ainsi qu'une session de partage des
connaissances avec l'Institut luxembourgeois
de régulation, au cours de laquelle les
meilleures pratiques internationales ont été
présentées.

KaliteNet
« KaliteNet » est une application gratuite et con-
viviale qui permet aux utilisateurs de tester la
qualité de leur connexion internet à large bande
partout en République de Maurice. Il peut être
téléchargé en ligne via son site Web à l'adresse
https://kalitenet.icta.mu, ainsi que sur l'App
Store d'Apple, Google Play Store et Huawei
AppGallery.

ICTA introduit la plate-forme
«KaliteNet » pour renforcer

l'évaluation des services internet
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SALE BY LEVY

LEVY MOC 58/2026
Notice is hereby given that on Thursday the 09th of July
2026 at 13.30hrs shall take place before the Master’s Bar of
the Supreme Court of Mauritius, situate at Courtroom No.23,
2nd Floor, New Supreme Court Building, corner Edith Cavell
& Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prose-
cuted at the request of:

MAURITIUS HOUSING COMPANY LTD (also known as
MHC Ltd), represented by its General Manager, of MHC
Building, Reverend Jean Lebrun Street, Port-Louis.

Plaintiff/Seizing Creditor
V/s

1. Mr. Mamode Rafoure Fezal MONODEE, and
2. Mrs. Marie Annick Dorine D’AUBIGNY, the law-

ful   wife of Mr. Mamode Rafoure Fezal
MONODEE,
-both residing at Route Diagonale, Mont Roches, 
Beau   Bassin

3. Mrs. Marie Daniella Corine D’AUBIGNY, the
lawful wife of Mr. Jean Samuel THOMAS, and

4. Mr. Jean Samuel THOMAS,
- both residing at 12, Avenue Cretin, Stanley, Rose
Hill.

Defendants/Seizing Debtors
of the following immovable property:
Une portion de terrain de la contenance de trois cent qua-
rante-sept mètres carrés et soixante-cinq centièmes de
mètre carré (347.65m2), étant tout ce qui reste- (après dis-
traction d’une portion de terrain de la contenance de soixan-
te-dix toises (70T) soit deux cent soixante-cinq mètres carrés
et quatre-vingt-quatorze centièmes de mètre carré
(265.94m2) vendu suivant titre transcrit au Vol.TV1637
No.187) - d’un terrain de la contenance originaire de cent
soixante toises (160T) soit six cent sept mètres carrés et
quatre-vingt centièmes de mètre carré (607.80m2), située au
quartier de Plaines Wilhems, lieu dit Stanley, Rose Hill,
“Coombes Lane”, borné d’après une description avec plan
figuratif y joint dressé par Monsieur S. Beehuspoteea, arpen-
teur juré en date du onze Mars mil neuf cent quatre-vingt-dix-
huit (11/03/1998), enregistré au Reg. LS.34 No.5886, comme
suit:

Du premier côté, par “Coombes Lane” sur trois mètres et
cinq centimètres (3.05m).
Du deuxième côté, partie par le terrain appartenant à
Monsieur Tirsvedi Jugurnauth et partie par le terrain de Marc
Ganess sur trois lignes mesurant quinze mètres et soixante
centimètres (15.60m), seize mètres et quatre-vingt-six centi-
mètres (16.86m) et quinze mètres et soixante-quinze centi-
mètres (15.75m) respectivement.
Du troisième côté, par le terrain de Antoine Doodiah sur dix-
huit mètres et trente-neuf centimètres (18.39m).
Du quatrième et dernière côté, par le terrain de Sarojini
Veerapen sur trente et un mètres et vingt-quatre centimètres
(31.24m).
Ensemble tout ce qui peut en dépendre ou en faire partie
sans aucune exception ni réserve.
OBSERVATION est ici faite que ladite portion de terrain est
située à 4A Cretin Lane III, Stanley, Rose Hill.
The whole morefully explained in an authentic deed drawn up
by Me. Ng Yung Marie Therese NG YAN HING, Notary, on
01/12/1998, duly registered and transcribed on 10/12/1998 in
Vol.TV 3977/31.
There exists on the above-described property a concrete res-
idential building together with electricity and water supplies.
PIN Number: 1711420041
All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must exer-
cise their right before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 11/05/2026.
Bhomitrajeet RAMLOCHUND 
Dentons (Mauritius) LLP 
Of Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street (opp. Port
Louis Theatre), Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

LEVY MOC 61/2026
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd of July 2026
at 13.30hrs shall take place before the Master’s Bar of the
Supreme Court of Mauritius, situate at Courtroom No.23, 2nd
Floor, New Supreme Court Building, corner Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted
at the request of:

MAURITIUS HOUSING COMPANY LTD (also known as
MHC Ltd), represented by its General Manager, of MHC
Building, Reverend Jean Lebrun Street, Port-Louis.

Plaintiff/ Seizing Creditor
V/s

Mr. Hurmanchand RUGHOODOYAL, residing at Subhas
Chandra Bose Road, Fond du Sac.

Defendant/Seizing Debtor
of the following immovable property:
Une portion de terrain de la contenance de deux cent quatre-
vingt-onze mètres carrés et cinquante-neuf centièmes de
mètre carré (291.59m2), étant le lot No.14, située au quartier de
la Rivière du Rempart, lieudit Pereybere et bornée d’après un
rapport d’arpentage, dressé par Monsieur J. Ramanjooloo,
arpenteur juré, le vingt-cinq novembre mil neuf cent quatre-vingt-
treize (25/11/1993), enregistré au registre LS29 No.4531, comme
suit:-
Du premier côté, par le lot No.13, sur treize mètres et quarante
centimètres (13.40m).
Du deuxième côté, par le lot No.12, sur vingt et un mètres et
soixante-seize centimètres (21.76m).
Du troisième côté, par un chemin de sortie de quatre mètres
vingt cinq centimètres (4.25m) de large, sur treize mètres et qua-
rante centimètres (13.40m).
Et du quatrième côté, par le lot No.16, sur vingt et un mètres et
soixante seize centimètres (21.76m). 
Ensemble tout ce qui peut en dépendre ou en faire partie sans
aucune exception ni réserve.
The whole morefully explained in an authentic deed drawn up by
Mr. A. Ibrahim GOPEE, Notary, on 31/08/2000, duly registered
and transcribed on 15/09/2000 in TV 4469/20.
There exists on the above-described property one storey con-
crete residential building. No electricity, no water supplies.
PIN number:1305210392
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must exercise their
right before the transcription of the judgment of adjudication, fail-
ing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 11/05/2026.
Bhomitrajeet RAMLOCHUND 
Dentons (Mauritius) LLP 
Of Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street (opp. Port
Louis Theatre), Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
LEVY MOC 60/2026
Notice is hereby given that on Thursday the 16th of July
2026 at 13.30hrs shall take place before the Master’s Bar of
the Supreme Court of Mauritius, situate at Courtroom No.23,
2nd Floor, New Supreme Court Building, corner Edith Cavell
& Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prose-
cuted at the request of:

MAURITIUS HOUSING COMPANY LTD (also known as
MHC Ltd), represented by its General Manager, of MHC
Building, Reverend Jean Lebrun Street, Port-Louis.

Plaintiff/Seizing Creditor
V/s

1.Mr. Deenesh SEEHARRY,
2. Mrs. Nishta DOMAH, the lawful wife of Mr. Deenesh
SEEHARRY, and
3.Mr. Narotam SEEHARRY,
- All of them residing at Robinson Road, Curepipe.

Defendants/Seizing Debtors
of the following immovable property:
Une portion de terrain de la contenance de huit perches et
quart (8¼P) soit trois cent quarante-huit et vingt-deux
centièmes de mètres carrées (348.22m2), située au quar-
tier des Plaines Wilhems, lieudit La Foret, et bornée d’après
un rapport de description dressé par Monsieur M.M.A.S.
SAPET, ancien arpenteur juré, le 06/11/1950, enregistré au
Reg.LS 18 No.9559, comme suit :  
D’un côté, par un chemin commun sur soixante pieds (60’)
[ou 19.48m] ;
Du second côté, par divers propriétaires sur cinquante-cinq
pieds (55’) [ou 17.86m],
Du troisième côté, par le Lot attribué à Haywantee SEE-
HORRY, sur soixante pieds (60’) [ou 19.48m],
Et du quatrième côté, par un chemin commun de huit pieds
(8’) [ou 2.60m] servant de passage à tous les acquéreurs sur
cinquante-cinq pieds (55’) [ou 17.86m].
La mesure employée est le pieds français.
Ensemble tout ce qui peut en dépendre et en faire partie
sans aucune exception ni réserve.
Suivant contrat de vente de droits indivis, dépendant de la
succession de Monsieur Roopdass SEEHORRY aussi appe-
lé Monsieur Roopdass SEEHARRY, décédé le 01/10/1968,
dressé par Me. J. André CHAILLET, ancien Notaire, le
19/05/1975, enregistré et transcrit le 28/05/1975 au Vol.TV
1288/95, Madame Bagbathee AUND00 (veuve en premières
noces et non-remariée de Monsieur Roopdass SEEHARRY)
a vendu à ses enfants, Monsieur Moolsankar SEEHARRY
(alors célibataire) et autres, tous les droits indivis générale-
ment quelquonques lui appartenant dans une portion de ter-
rain de la contenance de vingt-neuf perches carrés et demie
(29½P) et ce pour le prix principal de trois mille roupies
(Rs.3,000) quittance au dit contrat.
Et par ces mêmes présentes, ils ont procédé au partage en
nature et il a été attribué à Monsieur Moolsankar SEEHAR-
RY dans ladite portion de terrain de la contenance de trois
cent quarante-huit et vingt-deux centièmes de mètres carrés
(348.22m2) la dite portion de terrain ci-dessus désignée.
Ledit partage a été fait de droit de but à but, sans soulte ni
retour de part ni d’autre.
The whole morefully explained in an authentic deed drawn up
by Mr. J. Andre CHAILLET, Notary, dated 19/05/1975, duly
registered and transcribed on 28/05/1975 in Vol.TV 1288/95.
There exists on the above-described property one storeyed
residential building together with electricity and water sup-
plies.
PIN Number: 1743540137
All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must exer-
cise their right before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 11/05/2026.
Bhomitrajeet RAMLOCHUND 
Dentons (Mauritius) LLP 
Of Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street (opp. Port
Louis Theatre), Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

TAKE NOTICE that, YZSN (PHONES) CO LTD (rep. by
Mr. Samim Dowlut) shall apply to the Municipal Council of
Beau Bassin/Rose Hill for a Building and Land Use
Permit for the conversion of building at first floor level to
be used as a Place for Public Entertainment for the pur-
pose of running a Multi-purpose Hall – (including wed-
ding hall) on the premises situate at 222, Royal Road,
Beau Bassin.
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge
an objection in writing to the above-named Council within
15-days as from date of this publication. 
Dated this 05th day of May, 2026. 

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Wonder World Enterprises
Limited”, a Domestic Company having its registered office at
1, M.G.J Industrial Estate, Military Road, Port Louis is to be
removed from the register of companies under Section
309(1) (d) of the Companies Act 2001.
That the company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has
distributed its surplus assets in accordance with its constitu-
tion and the Companies Act 2001.
That any objection to the removal under Section 313 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies at latest by 13 June 2026.

Dated 30 April 2026
Director

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Steel Marketing System Limited”, a
Domestic Company having its registered office at 1, M.G.J
Industrial Estate, Military Road, Port Louis is to be removed from
the register of companies under Section 309(1) (d) of the
Companies Act 2001.
That the company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with its constitution and
the Companies Act 2001.
That any objection to the removal under Section 313 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies at latest by 13 June 2026.

Dated 30 April 2026
Director

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) OF
THECOMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Consolidated Steel Ltd”, a Domestic
Company having its registered office at 1, M.G.J Industrial
Estate, Military Road, Port Louis is to be removed from the reg-
ister of companies under Section 309(1) (d) of the Companies
Act 2001.
That the company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with its constitution and
the Companies Act 2001.
That any objection to the removal under Section 313 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies at latest by 13 June 2026.

Dated 30 April 2026
Director

NOTICE UNDER SECTION 36 (2) (c) OF
THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “CATCH & COOK LTD” has by a spe-
cial resolution passed on 15 April 2026 changed its name into
“Crystal Jade (Mauritius) Ltd” as evidenced by the certificate
issued by the Registrar of Companies on 27 April 2026.
Dated this 12 May 2026
Director
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SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 30th day of July
2026 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court, situate at 2nd Floor New Supreme Court build-
ing, Cnr Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the
Sale by Levy, prosecuted at the request of MauBank Ltd against
Vijay Hurchurn:
DESCRIPTION OF THE PROPERTY:
Une portion de terrain de la contenance de DEUX CENT
QUATRE VINGT CINQ ET TRENTE HUIT CENTIEMES
METRES CARRES (285.38m2), située au quartier du Grand
Port, lieu-dit Plaine Magnien, et bornée d’après un procès-ver-
bal de rapport dresse par Monsieur L.M. Dumazel, arpenteur
jure, en date du 21/08/2000, enregistre au Reg. LS 38/5927,
comme suit :
D’un côté, partie par un chemin de sortie de trois mètres cinq
centimètres (3.05m) de large donnant accès a la Route
Publique de Plaine Magnien et partie par Mr Yadav Hurchurn
sur une longueur totale de quinze mètres cinquante-cinq centi-
mètres (15.55m)
Du second côté, par Sookdeo Patny sur dix-huit mètres cin-
quante-neuf centimètres (18.59m) ;
Du troisième côté, par le lot no.2 (Sardha Hurchurn) sur quinze
mètres soixante-neuf centimètres (15.69m) ;
Du quatrième et dernier côté, par un chemin de sortir de quatre-
vingt-onze centimètres de large (0.91m) de large commun entre
les co-partageants sur dix-sept mètres quatre-vingt-dix centi-
mètres (17.90m) ;
Ensemble tout ce qui peut en dépendre et en faire partie, sans
aucune exception ni réserve.
It is expressly agreed between the parties that any building/s,
addittio/s, renovation/s construction/s etc, which may be put up
on the above described portion of land will be covered and bur-
dened by the present fixed charge.
STATEMENT OF OWNERSHIP
Mr. Vijay HURCHURN is the owner of the above described por-
tion of land as evidenced by deed (partage en nature) drawn up
by Me. Joseph Marcel Joson, a Notary Public dated 20/12/2000
and 10/01/2001, duly registered and transcribed in TV 4563/66
and   bearing PIN No 1515060116, as evidenced by a PIN
Certificate issued by the Ministry of Housing and Land Use
Planning on 01/07/2024, bearing PCR 9520/2024.
There exists on the said portion of land a concrete residential
building, under concrete slab, provided with water and electricity
supply.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which
they shall forfeit such right.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 14th day of May 2026

Pazhany RANGASAMY, G.O.S.K
SENIOR ATTORNEY

Of 5th Floor, Hennessy Tower, Pope Hennessy Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 2nd day of July
2026 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court, situate at 2nd Floor New Supreme Court
building, Cnr Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis,
the Sale by Levy, prosecuted at the request of MauBank Ltd
against Mr Baboo Nekrajsing Sreepaul of:

DESCRIPTION OF THE PROPERTY:
Une portion de terrain, étant le Lot No 2, à vocation résiden-
tielle située dans le district de la  Rivière Noire, lieudit La
Mivoie, La Preneuse, de la contenance de DEUX CENT
QUARANTE  METRES CARRES (240m2), et bornée tant
d’après le titre de propriété que d’après un rapport, avec plan
figuratif, dressé par Monsieur Ng Tong Ng Wah, arpenteur
jur, le 17/02/2006, enregistre au  Reg. L.S 57/3881, comme
suit :
Au Nord Est, par le Lot No 35 A, sur dix sept mètres et
soixante seize centimètres (17.76m2).
Au Sud Est, par l’Avenue Filaos, une réserve d’un mètre et
cinquante centimètres (1.50m) de large entre, sur une lon-
gueur développée mesurant onze mètres (11.00m).
Au Sud Ouest, par l’Avenue Les Salines, une réserve d’un
mètre et cinquante centimètres (1.50m) de large entre, sur
une longueur développée mesurant dix huit mètres et douze
centimètres (18.12m)
Au Nord Ouest, par le Lot No.36, sur quatorze mètres et
quatre vingt deux centimètres (14.82m).
Together with all the building property existing on the said
portion of land or any building which may be erected there-
after and all appurtenances and dependencies thereof gen-
erally whatsoever without any exception or reserve.

Mr BABOO NEKRAJSING SREEPAUL, is the owner of the
above-described property as evidenced by title deed regis-
tered and transcribed on 24/11/2006 in TV 6388/30 and bear-
ing PIN NO 1906050307.

There exists on the said portion of land a one storeyed con-
crete building under slabs, provided with water and electricity
supplies.

All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, fail-
ing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 14th day of May 2026

Pazhany RANGASAMY, G.O.S.K
SENIOR ATTORNEY

Of 5th Floor, Hennessy Tower, Pope Hennessy Street, Port
Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 25th day of
June 2026 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court, situate at 2nd Floor New Supreme
Court building, Cnr Desroches and Edith Cavell Streets, Port
Louis, the Sale by Levy, prosecuted at the request of
MauBank Ltd against Mr Trishna Ramsurrunsingh Balgobin
of the following property:

DESCRIPTION OF PROPERTY  SEIZED: Les biens et
droits immobiliers ci-après désignés dépendent d’un ensemble
immobilier connu sous le nom de ‘PORT CHAMBLY’
DESIGNATION LOT NO. 92: Une villa de TYPE F est une
villa d’une  superficie intérieur  hors murs  de QUATRE
VINGT TROIS DECIMAL QUATRE METRES CARRES
(83.04m2) comprenant:

Aurez-de-chaussée : un porche d’entrée de trois décimal
cinq mètres carrés (3.05m2), un vestibule et un escalier de
six décimal cinq mètres carrés (6.05m2). Une salle de séjour
de dix huit décimal six mètres carrés (18.06m2). Une cuisine
de six décimal trois mètres carrés (6.03m2), Une terrasse de
onze décimal six mètres carrés (11.06m2) 
A l’étage : un vestibule de trois décimal quatre mètres carrés
(3.04m2). Une première chambre à coucher de onze décimal
sept mètres carrés (11.07m2), une salle de bains attenante à
la première chambre à coucher de cinq décimal un mètres
carrés (5.01m2), une deuxième chambres à coucher de onze
décimal sept mètres carrés (11.07m2), et une salle de bains
attenante à la deuxième chambre à coucher de cinq carres
(5.00m2). Avec ensemble les TRENTE HUIT/DIX MIL-
LIEMES (38/10,000 èmes) des parties communes y atta-
chées.

OWNERSHIP OF PROPERTY: Mr Trishna Ramsurrunsing
Balgobin is the owner of the above described property as
evidenced by title deed drawn up by Me Marie Joseph
Bernards d’Hotman De VILLIERS, Notary Public dated
31/10/2011, registered and transcribed on 07/11/2011 in TV
8277/27 and inscribed in IV 2746/72. The reglement de
copropriete de l’ensemble immobilier ‘PORT CHAMBLY’,
drawn up by Me Marie Joseph Jean Pierre MONTOCCHIO,
Notary Public, dated 08/08/2007, registered and transcribed
in TV 6701/63 and a modification to the  reglement de copro-
priété drawn up by Me Marie Joseph Bernard D’HOTMAN DE
VILLIERS, Notary Public, dated 10/11/2009, registered and
transcribed in TV 7555/55. The PIN numbers for the two por-
tions of land on which stands the Lot No.92, forming part of
l’ensemble immobilier Port Chambly are as follows:

Land of the extent of 99,025.01m2: PIN No 1201070020
Land of the extent of 3.174.94m2: PIN No 1201070074
A villa of Type F as described above.
All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication,
falling which they shall forfeit such right 

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 12th day of May 2026

Pazhany RANGASAMY, G.O.S.K
SENIOR ATTORNEY

Of 5th Floor, Hennessy Tower, Pope Hennessy Street, Port
Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Ms. Soormila BISHUNDAT, of
Trou D’Eau Douce Road, Bramsthan, Flacq, has applied to
the Honourable Attorney General for leave to change her
name Soormila into those of Varsha Soormila, so that in the
future she shall bear the names and surname of Varsha
Soormila BISHUNDAT.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office
of the Attorney General within a period of 28 days as from the
last date of publication of the said notice in the papers.
Dated this 12th day of May 2026.
Ms. Soormila BISHUNDAT 
Applicant

CHANGE OF NAME

Notice is hereby given that Ms. Brenda Dorin SOMAUROO,
electing her legal domicile in the office of Me. Damee Hilda YER-
RIAH, Attorney at Law of 510, Chancery House, Lislet Geoffroy
St, Port Louis, has applied to the Honourable Attorney General
for leave to change her names Brenda Dorin into those of
Brenda Dorine, so that in the future she shall bear the names
and surname of Brenda Dorine SOMAUROO.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office
of the Attorney General within a period of 28 days as from the
last date of publication of the said notice in the papers.
Dated this 11th day of May 2026.
Ms. Brenda Dorin SOMAUROO 
Applicant

In the matter of :- SCR NO. 127659 (5A/403/25)

1.- LA COMMISSION DES ATHELETES MAURICIENNE and
13 others,

APPLICANTS
Versus

1.- MAURITIUS OLYMPIC COMMITTEE & 31 Others 
RESPONDENTS

In the presence of :-

1.- Mr. C. KEENOO & 3 Others
CO-RESPONDENTS

NOTICE OF SUBSTITUTED SERVICE BY PUBLICATION ON
THE RESPONDENTS NOS. 9, 19 AND 28

TAKE NOTICE that, You, Mauritius Skates and Rollers
Federation (Respondent No.9), Mr. Richard PAPIE
(Respondent No.19) and  Mr. Manoj Kumar GUNPUTH
(Respondent 28) are hereby informed that the Abovenamed
Applicants have moved the Supreme Court of Mauritius by way
of motion:- (A) FOR an Order declaring and decreeing that elec-
tions of executive members of the Respondent No.1 (Mauritius
Olympic Committee) held on 25 October 2025 at the elective
general assembly of the Respondent No.1, are null and void; (B)
FOR an Order directing that the next elections of the executive
members of the Respondent No.1(Mauritius Olympic
Committee) at the elective general assembly be held under the
supervision of the Office of the Electoral Commissioner; (C) FOR
an Order staying the effect of the results of the elections of the
elective general assembly of the Executive Members of the
Respondent No.1(Mauritius Olympic Committee) held on 25
October 2025 and this relying on the letter of the Ministry of
Youth and Sports dated 24 October 2025, pending the determi-
nation of the present application; and (D) For such other Order
or Orders that the Supreme Court of Mauritius may deem fit and
reasonable to make in the circumstances of this case. WITH
COSTS. And this for the reasons set out in the affidavit dated 17

November 2025 sworn in the above matter together with the sup-
porting documents.
TAKE FURTHER NOTICE that you, the Abovenamed
Respondents Nos. 9, 19 and 28, upon service of the present
notice, are hereby called upon and summoned:-
(i) to appear on the floor of the Supreme Court, Court Room No.
1, 10th Floor, Cnr Desroches & Edith Cavell Streets, Port-Louis,
on Monday the 18th day of May 2026 at 10.00 hours to show
cause why the motions described above should not be granted;
(ii) to call at the office of the undersigned Attorney on any work-
ing day during office hours after the publication of the present
notice and before the present matter is called before the
Supreme Court of Mauritius on 18 May 2026 at 10.00 hours, to
collect a complete and certified copy of the aforementioned
application.
WARNING YOU, the Abovenamed Respondents Nos. 9, 19
and 28, that the above matter will be proceeded with on 18 May
2026 at 10.00 hours before the Supreme Court of Mauritius,
Court Room No.1,  whether you are present or not,  on the floor
of the Supreme Court.

Under all legal reservations
Dated at Port-Louis, this 12th day of May 2026
Me. JAYKAR GUJADHUR SA
Of Madun Gujadhur Chambers LLP
Ground Floor, Courtview Building, Pope Henessy Street,
Port-Louis.
ATTORNEY FOR THE APPLICANTS instructing Mr. HARRY
BANSROPUN, OF COUNSEL
To:-
1.- MAURITIUS SKATES AND ROLLERS FEDERATION
(Respondent No.9)
2.- Mr. Richard PAPIE (Respondent No.19)
3.- Mr. Manoj Kumar GUNPUTH (Respondent No. 28), service
to be effected by way of substituted service in lieu of per-
sonal service to be effected by publication in two dailies,
one of which is L’Express Newspaper as per Order of
Supreme Court dated 11 May 2026.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
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Une collection titanesque, exposée au cœur du
pavillon espagnol à l’occasion de la Biennale de
Venise. Fascinée par cette tapisserie chamarrée,
Maria Carolina de Bourbon-Siciles s’est empressée
de l’immortaliser lors de son périple dans la
Sérénissime. Coïncidence ou non ? Le dernier post
Instagram de la princesse revêt lui aussi des allures
de carte postale.

La princesse dresse en effet le bilan de son séjour dans
la Cité des Doges, pour la 61e édition de l’événement.
"La Biennale de Venise, l’art de connecter la beauté et
le temps", écrit-elle en légende d’une série de photogra-
phies. Sur l’une d’entre elles, la duchesse de Calabre et
de Palerme apparaît vêtue d’une combinaison verte et
noire parsemée de fleurs, et prend la pose aux côtés de
sa mère  Camilla de Bourbon-Siciles et de sa sœur, la
princesse Maria Chiara.

De somptueuses célébrations
Durant ce périple, la jeune femme de 22 ans a décou-

vert de multiples œuvres, entre tableaux hauts en
couleurs et pluie de sculptures. Une publication qui fait
également la part belle aux canaux vénitiens, tantôt
chahutés par le ballet des embarcations, tantôt d’un
calme olympien au soleil couchant. Le voyage fut par
ailleurs l’occasion de participer à de somptueuses
célébrations.

Comme le Bal Dior, organisé sur le Lido. Maria Carolina
et Maria Chiara de Bourbon-Siciles y apparaissent
assorties en robes nudes signées Roberto Cavalli. Et
prennent la pose aux côtés de leurs parents, le prince
Charles de Bourbon-Siciles et son épouse Camilla. La
veille, les deux sœurs se rendaient à l’hôtel Cipriani
pour une soirée organisée par l’architecte Peter Marino
(sur la treizième photo du post ci-dessus), qui a imaginé
la nouvelle décoration de l’établissement cinq étoiles. 

Depuis, Maria Chiara de Bourbon-Siciles a elle aussi
partagé son album de Venise, qualifiant la ville de
source d’"inspiration inépuisable".

Maria Carolina de Bourbon-Siciles partage ses
plus beaux instants à la Biennale de Venise

Chloé Friedmann

Une bise complice. James Middleton s’apprêtait à
faire une révérence lorsque la reine Camilla, chic
dans sa robe-chemise, le surprit en l’embrassant
sur la joue. C’est leur amour pour les chiens qui les
a réunis. L’épouse du roi Charles III a organisé une
réception à sa résidence de Clarence House, pour
accueillir les meilleurs amis de la famille royale :
ces adorables compagnons à quatre pattes.

Alors que le frère de Kate est l’ambassadeur officiel de
Medical Detection Dogs, la reine Camilla parraine l’as-
sociation depuis 2014. Son objectif ? Former des chiens
d’assistance médicale, capables de sauver des vies et
même de détecter des cancers chez l’humain. Aux
côtés d’autres invités, ils ont assisté à des démonstra-
tions, notamment celle du labrador Jodie qui a impres-
sionné par sa capacité à repérer les signes d’une mal-
adie. Camilla a également fait la connaissance de Lucy
et de son chien Wolfie, un compagnon au talent excep-
tionnel, capable de détecter en avance les symptômes
du syndrome de tachycardie.

L’amour wouf
Zulu, Inka, Luna, Nala, Mabel, Isla… La liste des chiens
de James est longue, ce qui ne laisse place à aucun
doute : il adore les animaux. Passionné, il a même con-
sacré un livre – Meet Ella : The Dog Who Saved My Life
– à sa chienne aujourd'hui disparue, dont la présence

l’avait aidé à lutter contre la dépression. L’éleveur de
chiens et défenseur du bien-être animal a fait un joli don
de friandises à l'association, issues de sa propre mar-
que dédiée à l’alimentation pour chiens.
James est un amoureux des chiens, mais c’est loin
d’être le seul. Camilla et son époux, le roi Charles III, le
sont eux aussi. Si la reine Élisabeth II adorait les corgis,
le couple, lui, vit entouré de deux Jack Russell, Bluebell
et Moley.

James Middleton et Camilla réunis autour d’une
cause qui leur tient à cœur

Cette série d’action avec
Richard Madden

("Bodyguard") menace
"The Boys" au sommet

du top mondial

Cette série phénomène s'était jusqu'à présent distin-
guée par son coût et ses belles audiences. Mais son
avenir restait flou. Pourtant, Prime Video a dégainé
le 6 mai dernier la saison 2 de l'une des fictions les
plus ambitieuses de son histoire. "Citadel" a débar-
qué dans le catalogue de la plateforme, forte de sa
communauté fidèle et de son budget colossal estimé
à 300 millions de dollars pour le seul premier
chapitre. Or, le pari semble réussi pour les frères
Russo ("Avengers") à la barre de cette franchise qui
menace de s'installer sur le trône des contenus les
plus visionnés du moment. Seuls les super-héros de
"The Boys" parviennent à résister au ras-de-marée
en conservant leur leadership d'extrême justesse.
Selon les chiffres rapportés par "Flixpatrol", l’équipe
emmenée par l’irascible Billy Butcher semble de plus
en plus menacée par les agents d'élite du thriller
d'espionnage.

Le panaché de missions infiltrées, de scènes d’ac-
tion spectaculaires et de tensions sentimentales
continue de séduire les amateurs de la saga. Cette
saison 2 repart de là où tout s'était arrêté : une nou-
velle menace terrifiante émerge, forçant Nadia
(Priyanka Chopra Jonas), Mason (Richard Madden)
et Bernard (Stanley Tucci) à assembler une toute
nouvelle équipe d'agents pour repartir au front. Au
casting, en plus de la distribution originale, les abon-
nés ont retrouvé de nouveaux visages comme Jack
Reynor, Matt Berry, Gabriel Leone ou encore la
française Lina El Arabi ("Plaine orientale"), qui
ajoutent de nouvelles factions et alliances à ce puz-
zle d’espionnage international. "Les enjeux n’ont
jamais été aussi élevés et chacun pourrait être allié
ou ennemi", promettait le communiqué de Prime
Video.

Une saison 3 dans les tuyaux ?

Ce lancement convaincant permettra-t-il à "Citadel"
de connaître une suite ? À l'issue de cette salve
d'épisodes, de nombreuses intrigues restent en sus-
pens et une troisième saison serait la bienvenue
pour éclaircir tous ces mystères. Pour le moment,
rien n'a été annoncé par la firme américaine qui
attend de connaître les audiences et le taux de
visionnage sur plusieurs semaines pour prendre sa
décision de relancer un show qui coûte extrêmement
cher à produire. Les signaux ne sont pas vraiment
au vert puisque les deux spin-offs internationaux,
l'indien "Citadel: Honey Bunny" et l'italien "Citadel:
Diana", ont été officiellement annulés par Amazon
MGM Studios. Leurs arcs narratifs respectifs ont été
absorbées et intégrées directement dans ce deux-
ième volet, qui pourrait servir de conclusion
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Jose Mourinho en 

discussion pour devenir
l'entraineur de Real Madrid

Crystal Palace veut signer Iraola  ( Bournemouth )
comme entraîneur

Le Real Madrid s’apprête à nommer José Mourinho à la
tête de l’équipe pour un deuxième mandat. Le technicien
portugais est désormais la seule option envisagée par la
direction merengue pour remplacer Álvaro Arbeloa. Les
dernières négociations sont en cours et devraient aboutir
prochainement, actant ainsi le retour très attendu du
Special One au Santiago Bernabéu.

Mourinho se rapproche d’un retour au Bernabéu
Selon BBC Sport, José Mourinho serait en phase finale de
négociations pour devenir le prochain entraîneur du Real
Madrid, treize ans après son premier passage au
Bernabéu. Âgé de 63 ans, le technicien portugais est le
grand favori et, à ce stade, le seul candidat avec lequel le
club est en pourparlers. Ce revirement de situation marque
un tournant spectaculaire pour le géant espagnol, qui
cherche une figure expérimentée capable de le ramener
au sommet du football national et européen. Le président
Florentino Pérez, moteur de ces retrouvailles, aurait songé
à cette option deux jours après le départ de Xabi Alonso.

L'ère Arbeloa touche à sa fin à Madrid
Cette nomination imminente marquera la fin du mandat
d’Arbeloa sur le banc. Mourinho remplacera l’actuel
entraîneur, qui n’avait pris les rênes qu’en janvier, après le
départ d’Alonso. Malgré son attachement historique au
club, l’ancien joueur n’a pas réussi à convaincre la direction
de sa capacité à porter le projet à long terme. En faisant de
nouveau appel au technicien portugais, le Real Madrid
choisit un vainqueur confirmé, familier de sa culture
unique. Arbeloa quittera donc son poste après seulement
quelques mois sous haute pression.

Selon les dernières informations, Andoni Iraola serait
sur le point de finaliser un accord pour rester en
Premier League la saison prochaine et rejoindre un club
londonien. L’entraîneur de Bournemouth, dont le départ
imminent de la côte sud à l’issue du présent exercice a
déjà été officialisé, s’est imposé comme l’un des
stratèges les plus courtisés du football anglais.

Palace est en pole position pour recruter Iraola.
Crystal Palace est devenu le favori inattendu pour
recruter Iraola, selon El Chiringuito, qui annonce un
accord imminent. Les Eagles cherchent un nouvel
entraîneur, Oliver Glasner devant quitter Selhurst Park
en juin à l’expiration de son contrat. Le club londonien a
agi vite pour devancer ses rivaux en proposant une
offre alléchante au technicien de 43 ans.

Bien qu’Iraola ait été courtisé par plusieurs formations
du « Big Six », la perspective de prendre les comman-
des d’un projet stable dans la capitale le séduirait
davantage. Le club londonien apprécie l’ancien
entraîneur du Rayo Vallecano pour son travail remar-
quable à Bournemouth, où il mène actuellement
l’équipe vers une qualification européenne malgré la
perte de plusieurs joueurs clés. En concluant rapide-
ment un accord, les Eagles espèrent éviter une guerre
d’enchères lorsque le mercato s’ouvrira officiellement.

Le club londonien Chelsea maintient le contact
avec les représentants.

Malgré les avancées de Crystal Palace, Chelsea reste
bien présent dans la course. Les Blues mènent
actuellement une recherche approfondie pour trouver

un successeur définitif à Liam Rosenior et auraient déjà
entamé des discussions avec l’entourage de l’Espagnol
afin d’évaluer son intérêt pour un transfert à Stamford
Bridge, selon certaines informations. Le club de
Stamford Bridge recherche un entraîneur capable de
mener un projet à long terme sous la direction de
BlueCo, et la flexibilité tactique d’Iraola en a fait un can-
didat de choix.
En attendant, l’intérimaire Calum McFarlane peine à
stabiliser l’effectif, ce qui renforce la détermination des
Blues à recruter un stratège confirmé pour la saison
2026-2027. Les performances remarquées d’Iraola à
Bournemouth avec des moyens limités collent parfaite-
ment aux besoins d’un club davantage en quête de
coaching intelligent que de simples investissements
mirobolants.

Rooney encense Gyokeres ( Arsenal ) pour 
remporter le doublé

Wayne Rooney estime que Viktor Gyökeres a métamor-
phosé l’attaque d’Arsenal, alors que les Gunners visent
un doublé historique en Premier League et en Ligue
des champions. Selon l’ancien capitaine des Three
Lions, les déplacements intelligents et la présence
physique de l’avant-centre suédois sont essentiels pour
libérer des espaces en faveur des ailiers des Gunners.
Rooney souligne l'impact de Gyokeres dans la course
au titre d'Arsenal
Rooney estime que Gyokeres est un atout majeur dans
la course d’Arsenal vers un doublé historique – titre
national et européen – cette saison. Les Gunners veu-
lent mettre fin à 22 ans d’attente pour le sacre en
Premier League tout en briguant la gloire en Ligue des
champions. L’attaquant a rejoint le club londonien cet
été pour 64 millions de livres sterling, en provenance du
Sporting CP.

Après un début d’adaptation laborieux en Angleterre,
l’attaquant a retrouvé son instinct de buteur et joue un
rôle de plus en plus déterminant dans le système offen-
sif des Gunners. Avec 21 réalisations toutes compéti-
tions confondues, l’international suédois rejoint ainsi les

légendes Thierry Henry et Ian Wright au club très fermé
des joueurs d’Arsenal ayant atteint la barre des 20 buts
lors de leur première saison.

L'attaquant de Chelsea, Estêvão, manquera la
Coupe du monde 2026 après avoir été écarté de la
liste préliminaire de 55 joueurs soumise lundi par
le sélectionneur brésilien Carlo Ancelotti, bien que
Neymar ait été inclus dans l'équipe élargie, rap-
porte ESPN.

La participation d'Estêvão au tournoi était sérieuse-
ment compromise après sa blessure musculaire à la
cuisse droite lors de la défaite 1-0 de Chelsea face à
Manchester United en Premier League le 18 avril.

Selon certaines sources, on espérait initialement que
le joueur de 19 ans serait apte à participer à sa pre-
mière Coupe du monde, mais le personnel médical du

Brésil et de Chelsea n'a pas pu garantir un rétablisse-
ment complet à temps pour le tournoi.

Le joueur lui-même était apparemment conscient de la
faible probabilité de sa participation. Des sources ont
indiqué qu'Estêvão semblait visiblement abattu à son
arrivée dans son ancien club, Palmeiras, la semaine
dernière, pour y suivre un traitement.

Les équipes nationales doivent soumettre à la FIFA
leur liste préliminaire de 55 joueurs avant le 11 mai.
Bien que ces listes ne soient pas rendues publiques,
elles constituent le seul vivier à partir duquel les
équipes finales de 26 joueurs doivent être sélection-
nées.

Estevao  ( Chelsea ) ne sera pas sélectionne par le Brésil
pour la coupe du monde après sa blessure

Avec seulement deux matches
à jouer Tottenham et West Ham

dans une bataille contre 
la rélégation

À deux journées de la fin, Tottenham et West Ham se disputent la
dernière place au-dessus de la ligne rouge. Un scénario invraisem-
blable pour deux clubs londoniens aux moyens considérables, mais qui
pourrait déboucher sur une catastrophe sportive et financière majeure.
Le couperet va tomber : ce sera Tottenham ou West Ham. Les deux
clubs luttent pour éviter d'accompagner Burnley et Wolverhampton, déjà
condamnés, à l'étage inférieur. Au vu de la puissance économique et
symbolique de ces deux projets, la Championship ressemble à un
désastre industriel annoncé pour le football anglais.

Un paradoxe londonien
Le paradoxe est immense dans le cas de Tottenham. Le club restait
encore récemment sur une victoire en Ligue Europa et avait même ter-
miné dans le TOP 8 de la phase de ligue en Ligue des Champions. Sur
le papier, les Spurs étaient construits pour jouer durablement parmi les
grandes puissances européennes avec un stade ultramoderne, des
revenus records et une masse salariale calibrée pour le très haut
niveau. Une relégation dans les prochaines semaines provoquerait
donc un séisme sportif et marketing majeur pour un club qui n'est plus
descendu à l'étage inférieur depuis 1977.
Le cas de West Ham est peut-être encore plus violent économique-
ment. Depuis 2018, les Hammers ont dépassé le milliard d'euros
d'achats bruts sur le marché des transferts, avec plus de 1,03 Md€
investis. En parallèle, le club n'a récupéré qu'un peu plus de 500 M€ en
ventes, ce qui laisse une balance déficitaire supérieure à 530 M€. Plus
d'un demi-milliard d'euros net injecté pour tenter d'installer durablement
le club dans le haut du football anglais, notamment avec les recrute-
ments de Lucas Paquetá, Mohammed Kudus, Edson Alvarez, James
Ward-Prowse, Maximilian Kilman ou encore Jean-Clair Todibo.


